


Si l’épisode se poursuit dimanche 19 juin, le préfet de Police a demandé à ses services d’appliquer la
mesure de circulation différenciée avec discernement pour garantir la bonne tenue des élections
législatives (accès aux bureaux de vote notamment).

Cet épisode de pollution est conjugué à une vague de chaleur importante.

Soyez vigilants et protégez les personnes les plus vulnérables. Limitez votre exposition à la pollution et à
la chaleur en restant en intérieur durant les heures les plus chaudes. Lorsque cela est possible, évitez les
déplacements en voiture.

Retrouvez l’ensemble des recommandations sanitaires et comportementales sur :

www.prefecturedepolice.paris.fr

www.ars.iledefrance.sante.fr

www.airparif.asso.fr
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